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Délai d'opposition: 3 octobre 1977

#ST# Loi fédérale
réglementant l'heure en Suisse

(Du 24 juin 1977)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 40, 1er alinéa, de la constitution;

vu le message du Conseil fédéral du 11 mai 19771),

arrête:

Article premier
Heure d'Europe centrale

1 L'heure en Suisse est celle de l'Europe centrale.
2 L'heure de l'Europe centrale correspond au temps universel, augmenté

d'une heure.
3 Le Conseil fédéral règle les modalités de la mesure et de l'annonce de

l'heure.

Art. 2
Heure d'été

1 Aux fins d'harmoniser l'heure avec celle de pays voisins, le Conseil fédéral
peut introduire l'heure d'été.

2 L'heure d'été correspond au temps universel, augmenté de deux heures.
3 Le Conseil fédéral fixe chaque fois le moment où intervient le change-

ment.
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Art. 3
Référendum et entrée en vigueur

1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil fédéral fixe la date de son entrée en vigueur.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 24 juin 1977

Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 24 juin 1977

24001

Le président, Münz

Le secrétaire, Sauvant

Le président, Madame Blunschy

Le secrétaire, Hufschmid

Date de publication: 4 juillet 1977"
Délai d'opposition: 3 octobre 1977
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